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p.11 CÉRÉMONIE DES VOEUX  
À LA POPULATION 
LE 20 JANVIER À 19H. 
Le Conseil Municipal vous présente 
ses voeux pour 2023.

 MEILLEURS VOEUX !
COURSE NATURE  
LE 22 JANVIER !
Deux circuits sont pour cette  
première édition sur la commune :  
« Le Plainais » de 13km et  
« Le Grand Plainais » de 26km.

p.11
 SPORT

p.8 2ÈME ÉDITION DE LA  
MATINÉE CITOYENNE  
LE 4 MARS !
Les nouveaux ateliers pour 2023 
annoncés très bientôt !  
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p.11 CÉRÉMONIE DES VOEUX  
À LA POPULATION 
LE 20 JANVIER À 19H. 
Le Conseil Municipal vous présente 
ses voeux pour 2023.

 MEILLEURS VOEUX !
COURSE NATURE  
LE 22 JANVIER !
Deux circuits proposés  
pour cette première édition :  
« Le Plainais » de 13km et  
« Le Grand Plainais » de 26km.
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p.4-7 PROJET CŒUR  
DE BOURG 
Le plan-guide et ses intentions  
vous sont présentés. 
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Au nom du Conseil Municipal de La Plaine-sur-Mer, je vous présente mes meilleurs vœux de bonheur et de 
santé pour l’année 2023.  Qu’elle soit riche de joie et de gaieté, qu’elle déborde de bonheur et de prospérité 
et que tous les vœux formulés deviennent réalité.

« La Campagne à la Mer », telle est l’expression de l’identité de notre commune définie par les plainais du 
panel citoyen.

La Campagne, dessinée par les paysages, les chemins, le patrimoine est la mémoire d’une présence agricole 
importante sur le territoire. Le défi à relever est la protection de cette nature, des arbres, des haies et la 
pérennité de l’activité agricole. Ainsi, les élus, conscients de ces enjeux, activent tous les dispositifs nécessaires 
à la préservation de notre identité. 

La Mer, spectacle inépuisable, est l’attractivité phare de notre saison estivale. Il est également nécessaire de 
la protéger et de préserver nos espaces naturels le long du littoral. Face aux aléas climatiques, le littoral est 
confronté à l’érosion côtière et à la submersion marine. Aux côtés de Pornic agglo Pays de Retz nous suivons 
de près les études et les actions nécessaires. 

La volonté des élus est de conforter les activités aquacoles et nautiques grâce, entre autres, à la requalification 
du port de la Gravette. Le Syndicat Mixte des Ports de Loire-Atlantique, qui porte le projet, travaille de concert 
avec les élus et les usagers du port pour améliorer sa fonctionnalité. Le port de la Gravette doit devenir un 
atout incontournable de notre commune, un point d’attractivité, de promenade et renforcer notre identité de 
façade maritime. 

La Campagne à la Mer, identité de la commune, dont son centre névralgique, le bourg, s’anime à toutes 
les saisons. C’est le lieu de rencontre et du lien social où s’articule l’ensemble des équipements, services 
et commerces. Votre municipalité travaille en ce sens depuis 2020 pour tracer les grandes orientations 
d’aménagement du cœur de bourg, qui guideront l’action publique. En effet, entourés de bureaux d’études 
d’urbanisme, de paysage et d’expertise commerciale, et grâce à la participation du panel citoyen, nous avons 
dessiné des intentions d’aménagements qui se doivent évolutives pour être sans cesse au plus près des 
besoins et du contexte sociétal et environnemental. Vous trouverez dans ce magazine le résultat de cette 
étude intitulée Projet Cœur de bourg.

Fin 2022, nous avons achevé les études nécessaires à la mise en action de notre programme électoral. Afin de 
placer les plainais au cœur des réflexions des projets, ce ne sont pas moins de quatorze réunions et ateliers 
publics qui ont été réalisés. En 2023, nous pouvons ainsi amorcer les phases opérationnelles selon le plan 
pluriannuel d’investissement défini dès 2020. 

Dans un contexte économique incertain, un travail fin et prudent est mené pour garantir la stabilité de nos 
budgets et le financement nécessaire pour la mise en œuvre de nos actions. 

En parallèle, tisser du lien social entre habitants est une de nos priorités pour que chaque plainais s’épanouisse 
sur la commune. Des animations et ateliers sont organisés pour favoriser les temps de partage, de convivialité 
et de discussion. Ces moments, appréciés de tous, mettent également en valeur le savoir-faire de chacun à 
l’image des ateliers écocitoyens de fabrication de décorations de Noël. 

Depuis plus de deux ans et demi, les élus sont au travail en s’appuyant sur des agents qualifiés et dynamiques 
ayant un véritable sens du service public. Je tiens particulièrement à remercier chaleureusement les élus, les 
adjoints et les agents qui contribuent au bon déroulement de l’action municipale. Un grand merci également à 
tous les plainais qui se mobilisent au service de leur commune.

Au nom du Conseil Municipal, je vous renouvelle mes meilleurs vœux pour la nouvelle année, à 
vous et à vos familles. Je vous souhaite de surmonter toutes les difficultés, de vivre une année 
pleine de sérénité, de paix, de petits plaisirs et de grandes joies et que votre bonheur soit durable.  
Et par-dessus tout, je vous souhaite une excellente santé.

Séverine MARCHAND
Maire

VŒUX  
DU MAIRE

ÉDITO

Séverine MARCHAND,  
Maire de la Plaine-sur-Mer
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VIE MUNICIPALEACTUALITÉS MUNICIPALES

COÛT DE L’ÉNERGIE  

LA COMMUNE ENGAGE UN 
PLAN D’ÉCONOMIE D’ÉNERGIES
La crise subit par tous les français nous pousse à repenser notre 
usage et la consommation de l’énergie à court et à long termes.
Ne bénéficiant d’aucun bouclier tarifaire, notre commune va 
subir des hausses du coût de l’énergie incompatible avec la 
nécessité d’équilibrer le budget communal. Les charges d’élec-
tricité pourraient être multipliées par 3. Ceci pourrait se tra-
duire par une augmentation de 40 000 € pour la seule facture 
d’éclairage public.
De fait, un plan d’économie d’énergie s’impose. Les mesures retenues 
ont vocation à être pérennes de façon à maîtriser nos dépenses même 
en-dehors des périodes de crise.

 Dans les locaux communaux, la température du chauffage est limi-
tée à 19°C dans les parties communes et 20°C dans les bureaux. La 
température de l’eau chaude sanitaire est réglée sur 45°C hormis dans 
les vestiaires sportifs et professionnels.

 L’éclairage des parties communes est asservi à des détecteurs de 
présence. Une action de remplacement des ampoules halogènes par 
des LEDs est engagée.

 À l’extérieur, la durée d’éclairement assurée par notre réseau 
d’éclairage public a été réduite de 45% sans laisser aucun secteur 
de la commune dans le noir. Cet hiver, l’éclairage est programmé de 
6h30 jusqu’à l’aube et du coucher du soleil à 20h30 hormis dans le 
centre bourg éclairé jusqu’à 22h. Tous les points de ramassage sco-
laire continuent à être éclairés pour assurer la sécurité des enfants.

 Enfin, dans cette période de crise, la municipalité n’a pas voulu 
sacrifier les traditionnelles illuminations de fin d’année. Des projecteurs 
à LEDs remplacent les guirlandes pour illuminer le centre-ville avec des 
images animées. Ce dispositif, financé par les économies de pose et 
dépose des guirlandes, permet de réduire de 90% la consommation 
d’électricité. 

RETOUR SUR...  

LES ATELIERS ÉCO-CITOYENS  
DE LA FIN D’ANNÉE
UNE TRENTAINE DE BÉNÉVOLES SE SONT ASSOCIÉS À 
LA COMMISSION VIE SOCIALE, ANIMÉE PAR DANIÈLE 
VINCENT, POUR LA RÉALISATION DE DÉCORATIONS DE NOËL 
EXTÉRIEURES ET INTÉRIEURES, À PARTIR DE MATÉRIEL DE 
RÉCUPÉRATION.
Pêcherie, traîneau, village de Noël ont pris forme grâce à l’envie, le 
savoir-faire et la bonne humeur des bénévoles ! Par ailleurs, ce sont 
plus de 460 sacs en tissu, destinés aux colis de Noël des aînés de plus 
de 75 ans, qui ont été confectionnés par des petites mains ! 
La Municipalité souhaite remercier toutes les personnes qui 
ont donné de leur temps chaque samedi matin, pendant deux 
mois, pour décorer notre belle commune pour les fêtes. Ces 
ateliers sont de véritables temps d’échange et tissent du lien 
social. A consommer sans modération !
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MUTUALISATION DE L’ÉCOLE POUR L’APS/ALSH

L’ARCHITECTE EST CHOISI
Le service APS/ALSH doit déménager dans l’école René Cerclé afin 
d’améliorer le confort des enfants accueillis et libérer du foncier pour 
le projet du nouveau restaurant scolaire. 
Pour cela, un programme de travaux a été établi : il prévoit la mutua-
lisation des salles d’activités de l’école, ainsi qu’une extension des 
locaux de 150 m² environ. Une convention de co-maîtrise d’ouvrage 
a été signée en juillet dernier entre la commune propriétaire de l’école 
et Pornic Agglo Pays de Retz, gestionnaire du service APS/ALSH.
Pour ce projet, une équipe de maîtrise d’œuvre comprenant archi-
tectes et bureaux d’études techniques a été choisie : il s’agit du grou-
pement piloté par l’agence d’architectes DRODELOT qui a réalisé 
l’extension de l’école en 2010. Le projet doit respecter l’architecture 
du bâtiment existant et s’insérer en harmonie des façades. 
LE DÉBUT DES TRAVAUX D’EXTENSION ET DE MUTUALISA-
TION EST ENVISAGÉ POUR L’AUTOMNE 2023. LE MONTANT 
PRÉVISIONNEL DES TRAVAUX S’ÉLÈVE À 525 000 € TTC, 
FINANCÉ PAR PORNIC AGGLO PAYS DE RETZ. École René Cerclé

M2 environ

d’extension des 
locaux de l’école 
sont prévus.
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En 2021, la commune a lancé une étude urbaine 
avec l’ambition de conforter la vitalité et la dyna-
mique de centralité du bourg. Cette étude avait 
pour objectifs :

 de déterminer l’implantation du futur pôle santé
 de concevoir un espace public collectif partagé, 

sécurisé et convivial
 d’imaginer dans le cœur de bourg un programme 

mixte de logements, d’équipements, de commerces 
et de services

Tout en s’inscrivant dans le fonctionnement plus large 
de l’ensemble du centre-bourg, le travail a porté sur 
un périmètre fonctionnel, allant du jardin des Lakas, 
jusqu’aux terrains de football, incluant la place du Mar-
ronnier, l’Ilot de la Poste, et la plaine des sports.
Le projet Cœur de bourg s’est coconstruit avec le 
panel citoyen mis en place au début de la démarche 
participative, à travers 4 ateliers animés par le bureau 
d’études Voix Mixtes : ces temps d’échanges et de 
remue-méninge collectifs ont permis de démultiplier la 
réflexion, afin de construire un avenir commun. 
Le plan guide a été validé par le Conseil Municipal  
le 16 décembre.

ÉTUDE URBAINE

PROJET PRIORITAIRE

PROJET 
CŒUR   

DE BOURG

 TRAVAUX  
 ENGAGÉS  
 POUR 2023
Le plan guide intègre le déplacement de 
l’accueil périscolaire et du centre de loisirs 
dans les locaux de l’école René Cerclé, 
pour de meilleures conditions d’accueil des 
enfants. Cet équipement public mutualisé 
sera desservi par de nouveaux espaces 
de stationnement, pour éviter aux usagers 
de traverser la voie départementale. La 
création d’une nouvelle voie débouchant sur 
la rue des Genêts permettra une répartition 
des flux automobiles plus équilibrée, pour 
accéder aux différents équipements du cœur 
de bourg. 
Le pôle santé se déploiera dans le prolonge-
ment de l’école, pour devenir un marqueur 
fort de la centralité du bourg. Ce projet doit 
permettre de regrouper les praticiens qui le 
souhaitent dans des locaux fonctionnels afin 
d’y exercer leur activité dans les meilleures 
conditions. À ce stade, une dizaine de pro-
fessionnels ont déjà fait connaître leur intérêt 
pour intégrer le pôle santé. Il proposera en 
rez-de-chaussée des commerces de santé, 
dont la pharmacie et un opticien-audiopro-
thésiste. Un laboratoire d’analyses pourrait 
également rejoindre le projet.
Avec de nouvelles poches de station-
nement mutualisées pour les différents 
usages, c’est près de 70 nouvelles places 
de parking qui seront prochainement 
disponibles en cœur de bourg. 

PÔLE SANTÉ
 Dépôt du permis de construire :  
 printemps 2023

 Livraison : début 2025

 (voir Page 3)

PROJET CŒUR DE BOURG
UN PLAN GUIDE pour conduire l’action publique

 DÉPLACEMENT ACCUEIL PÉRISCOLAIRE 
 ET CENTRE DE LOISIRS DANS L’ÉCOLE
 Permis de construire : février 2023
 Livraison : septembre 2024
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PROJET PRIORITAIRE

PROJET 
CŒUR   

DE BOURG

C’est un outil de prospective qui permet d’émettre des principes 
et des orientations d’aménagement. C’est une vision à long terme 
dont la projection n’est pas figée, qui fixe des intentions mais doit 
permettre une constante adaptation aux actualités du territoire, 
aux aspirations sociétales et aux arbitrages de la municipalité. 
Des principes fondamentaux sont néanmoins ancrés pour assurer 
à terme la cohérence et le fonctionnement d’ensemble de l’unité 
urbaine. Ils vont guider à court terme la concrétisation du projet 
urbain, pour répondre aux besoins actuels tels que le maintien et la 
pérennisation de l’offre de santé grâce à la construction d’un nouveau 
Pôle santé au nord de l’école René Cerclé. 

SCÉNARIO DES INTENTIONS
QU’EST-CE QU’UN PLAN GUIDE ?



 LOGEMENTS
Dans un contexte de raréfaction globale du foncier 
disponible, le plan guide projette la création d’une 
offre de logements à moyen et long terme, à 
proximité immédiate du cœur de bourg, dont des 
logements sociaux. Afin d’assurer une intégration 
harmonieuse des bâtiments et tenir compte de 
l’identité communale et sa silhouette urbaine, la 
hauteur des constructions sera limitée.
Les stationnements seront déployés progressivement 
avec la création des nouveaux logements, sans sous-
estimer le nombre de places nécessaires.

Formes urbaines des logements (images de références)

La création d’un espace de centralité convivial et apaisé en cœur de 
bourg apparait comme un élément fondamental du plan guide. La place 
du Marronnier, située devant l’Office de tourisme, pourrait identifier cette 
centralité et tisser un nouveau lien entre le linéaire commercial, au sud 
de l’église et l’Ilot de la Poste, au nord. À court terme, l’organisation 
de manifestations ou de marchés sur cette place, en fermant la rue de 
la Croix Mouraud à la circulation automobile le temps de l’évènement, 
viendra animer le cœur de bourg.

Le fonctionnement de l’appareil commercial n’est pas abordé rue 
par rue, mais selon une logique d’ensemble : l’effet recherché est 
celui d’un « tendeur » entre les commerces du sud et ceux du nord, 
afin de renforcer la relation au cœur historique. Il s’agit de multiplier 
les raisons pour le client de venir dans le centre-bourg qui devient 
alors une destination de loisirs, propice à la flânerie, à la rencontre, 
et au lien social. 
Le pôle commercial de l’Ilot de la Poste pourrait être complété si 
besoin d’un nouveau bâtiment mixte commerces/logements, ré-
servé aux commerces de quotidienneté, au temps d’achat court. 
Au sud de l’église, le linéaire commercial est à préserver ; l’espace 
public étant contraint sur ce secteur, la rotation des voitures en 
stationnement est un enjeu fort à court terme. 

 UNE PLACE DE  
CONVIVIALITÉ

 COMMERCES  
ET SERVICES

PROJET PRIORITAIRE

PROJET 
CŒUR   

DE BOURG

Retrouvez plus 
d’informations sur le 
site de la mairie
Choisir le menu rubrique Vie municipale > 
Grands projets > Cœur de bourg

POUR INFO



 CIRCULATION ET 
MOBILITÉS ACTIVES
Les mobilités actives sont un des enjeux majeurs du 
centre-bourg, pour les habitants au quotidien, comme 
pour les touristes en saison estivale. Le maillage de 
liaisons douces pensé dans le cœur de bourg s’inscrit 
en cohérence avec le schéma cyclable validé par le 
Conseil municipal en 2022 pour l’ensemble du terri-
toire. 
Inscrit comme étant une priorité, une liaison cyclable 
va relier à court terme le pôle commercial d’Intermar-
ché et le cœur de bourg.
La généralisation du 30km/h sera déployée sur l’en-
semble du bourg pour apaiser la vitesse des véhicules, 
et une zone de rencontre 20 km/h sera aménagée là 
où se concentrent les équipements et commerces du 
cœur de bourg pour laisser plus de place aux piétons. 

PROJET PRIORITAIRE

PROJET 
CŒUR   

DE BOURG

L’ambition est de mettre le vivant au cœur du plan guide, et 
générer un cadre de vie dans lequel chaque habitant pourra 
éprouver le lien essentiel à la nature. Sur les terrains de football, 
le plan guide projette une approche régénérative par le biais de la 
renaturation d’un espace aujourd’hui très pauvre en biodiversité. 
Le pré verdissement des terrains de football intégrera un 
espace tampon végétal dense en rive du tissu pavillonnaire des 
Genêts. La nature en ville se concrétisera également à travers 
l’accompagnement végétal des liaisons douces, l’aménagement 
de squares urbains, et la gestion des eaux pluviales en surface 
répondant aux besoins en eau de la végétation et du sol. 

Mettre le vivant au cœur du plan guide
 NATURE EN VILLE

Espaces verts « à vivre », privatifs et intimistes, au pied des logements, 
cheminements au contact de noues arborées (image de référence)

                    Rendez-vous sur le site Internet www.laplainesurmer.fr : rubrique Vie municipale > Grands projets > Cœur de bourgPLUS  
D’INFOS



 

CONCERT DU NOUVEL AN

 LE 8 JANVIER, LANCEMENT D’UNE 
ANNÉE EN MUSIQUE AVEC LE GROUPE 
“CHANSON D’OCCASION“ !
À 16h, à la Salle des Fêtes, venez profiter d’un « concert du nouvel an » avec le 
groupe Chanson d’occasion. Ces trois chineurs invétérés de tubes recyclent avec ma-
lice les pépites de la chanson populaire relookées façon swing. Avec 350 concerts à son 
actif, la petite entreprise du trio ne connaît pas la crise. Ils vous embarquent vers le nec 
plus ultra des années 80 : des costards à rendre jaloux Bernard Tapie, et bien entendu 
des hits de l’époque ! Goldman, France Gall, Les Rita Mitsouko, La Mano... mais aussi 
quelques fameux allers-retours entre les sixties et l’an 2000. Avec la malice et l’humour 
qui les caractérisent, nos revisiteurs s’autorisent néanmoins quelques touches d’electro-
swing un brin kitsch mais toujours classe! Un verre de l’amitié clôturera l’après-midi. 
Concert gratuit, sur réservation à evenementiel@laplainesurmer.fr  
ou au 02 40 21 98 31.

VIE MUNICIPALEVIE LOCALE

LA MUSIQUE POUR FIL ROUGE  
DES ANIMATIONS 2023 !

CULTURE

2023 sera une année en musique à La Plaine-sur-Mer ! Afin de densifier la programmation d’animations et de vous pro-
poser de nouveaux rendez-vous culturels, la Municipalité a souhaité définir une thématique «fil rouge» pour l’année à venir. 
Concerts, expositions, animations pour les petits et les grands,...  se déclineront donc autour de la musique  sous toutes 
ses formes en 2023 !

QU’EST-CE QUE LA 
MATINÉE CITOYENNE ?
Ce moment de partage permet aux habitants d’une 
commune, volontaires et solidaires, de s’investir 
bénévolement pour réaliser des « chantiers » d’amé-
lioration de leur cadre de vie (ateliers réparations, 
améliorations, embellissements…) sur différents lieux, 
équipements ou quartiers de leur commune. 

LA DIMENSION PARTICIPATIVE 
est bel et bien au cœur de cette journée. L’an 
dernier, ce sont 5 ateliers qui étaient proposés : 
fabrication de nichoirs à hirondelles, fabrication de 
gîtes à insectes, fabrication de bancs en matériaux 
recyclés, fleurissement du Boulevard de l’Océan et 
création d’un jardin d’aromatiques aux abords du 
Jardin des Lakas. Ce sont près de 70 plainais qui 
ont mis du cœur à l’ouvrage en participant à l’un de 
ces ateliers. Les participants de l’édition 2022 ont 
été conviés à participer à une réunion d’échange afin 
d’imaginer ensemble de nouveaux ateliers, d’identi-
fier des besoins sur la commune, dans le cadre de 
cette nouvelle édition. 

POUR QUI ?
Chaque habitant, du plus petit au plus grand, est 
le bienvenu et peut apporter sa contribution à cette 
journée. Les acteurs de la vie locale (associations, 
entreprises…), volontaires, sont également invités à 
prendre part à ce moment. La Matinée citoyenne a 
pour objectif de favoriser l’échange entre les habi-
tants, toutes générations confondues.

 DIRECTEMENT SUR LE SITE INTERNET  
 DE LA COMMUNE :
 www.laplainesurmer.fr > rubrique Culture et Loisirs >  
 Les animations > Matinée citoyenne.

 PAR TÉLÉPHONE AU 02 40 21 98 31 

 À L’ACCUEIL DE LA MAIRIE.

JE VIS,

J’AGIS

POUR MA

COMMUNE !

 2ÈME ÉDITION  

 MATINÉE CITOYENNE 
2023 : RENDEZ-VOUS LE 
SAMEDI 4 MARS
Suite au succès de la première édition plainaise l’an dernier, la Municipalité renouvelle 
la Matinée citoyenne en 2023 ! Le rendez-vous vous est donné samedi 4 mars, de 
9h à 12h30, sur le pôle associatif de l’Ormelette, pour prendre part à des ateliers 
favorisant le partage et le « faire-ensemble » au service de l’amélioration du cadre de 
vie de chacun.
Fabrication de mobilier public, entretien d’espaces verts ou de mobilier, plantations, 
pédagogie… Au moment de la rédaction de ce magazine, les ateliers ne sont pas 
encore définis, mais nous vous tiendrons informés très rapidement du pro-
gramme sur notre page Facebook : La Plaine sur Mer – vie locale, 
et sur le site internet www.laplainesurmer.fr .

INSCRIPTIONS
OUVERTES TRÈS BIENTÔT !

Les participants seront accueillis sur le pôle associatif de l’Ormelette 
à 9h. Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues ! La matinée se 

clôturera par un moment convivial tous ensemble.



BOXE

SANTIAGO URBANI, JEUNE  
CHAMPION RÉGIONAL DE BOXE

VIE MUNICIPALE

ASSOCIATIONS

Samedi 5 novembre dernier se déroulaient, 
à Saint-Nazaire, les finales des champion-
nats régionaux de boxe pour les compéti-
teurs de 39 à 75 kg.
LE CLUB DE LA PLAINE-SUR-MER, 
BOXING TEAM 44, PRÉSIDÉ PAR 
GÉRALD LEROUX, ENTRAÎNEUR, 
VOYAIT CONCOURIR AU TITRE 
RÉGIONAL, DANS LA CATÉGORIE  
DES 50KG,  

SANTIAGO URBANI.
Le jeune homme de 14 ans, cadet 1ère 
année, s’est imposé face à Noé HUBERT, 
issu du BC Savenay, en trois rounds et 
devient ainsi champion régional cadets.  
Toutes nos félicitations à lui !  Après 
cette victoire, Santiago va poursuivre les 
combats en boxe amateur afin de tenter les 
Championnats de France (5 combats ama-
teurs sont nécessaires). Il devrait par ailleurs 
participer à des stages de détection afin de 
possiblement intégrer l’Equipe de France.

RANDONNÉE 

DES MARCHES  
ORGANISÉES  
TOUS LES JEUDIS  
ET SAMEDIS !
Suite à l’arrêt de l’activité de l’association des 
Randonneurs de La Plaine sur Mer/Préfailles 
l’an dernier, un groupe d’une dizaine de 
passionnés de cette activité sportive souhaite 
reformer un groupe de marcheurs.
L’objectif pour eux étant de parcourir la com-
mune et ses alentours, pour des marches de 
quelques heures, de 5 à 10 km, entre le littoral 
et les terres. Il faut dire que les chemins sont 
nombreux sur la commune pour en profiter ! 
Pour le moment, des rendez-vous sont organisés 
les jeudis et les samedis à 9h30 au départ du Port 
de la Gravette si vous souhaitez les rejoindre ! 
Plus d’informations au 06 32 70 99 47.

TENNIS 

DE NOUVEAUX 
MEMBRES POUR LE 
BUREAU DU TROPP 

En cette fin d’année 2022, le club de tennis 
voit son bureau renouvelé en partie, avec 
l’arrivée d’Eric SIRVIN qui reprend la fonc-
tion de trésorier, tenue depuis près de 25 
ans par Marie BAUDET. Côté secrétaire, 
c’est Jean Denis GALAND, qui remplace 
Claude GRESLE après 12 ans d’exercice 
pour ce dernier.
Retour sur le tournoi de tennis de cet été…
C’était cette année la 15ème édition du tournoi de 
tennis estival organisé par le TROPP, du 10 au 
20 juillet. Avec 188 inscriptions (et une cinquan-

taine de joueurs sur liste d’attente) le record de 
fréquentation a été battu ! Le président du club 
indique la très bonne mentalité de l’ensemble 
des participants, malgré une chaleur non négli-
geable le temps du tournoi. Les compétiteurs, 
toutes catégories confondues, étaient en prove-
nance de plus d’une cinquantaine de communes 
de France. Le Président tient à valoriser le beau 
tableau des résultats féminins, avec de très bons 
niveaux, de 15/4 à 1/6. Roger PROVOST remer-
cie les bénévoles du club pour les installations et 
la tenue du bar, et souhaite une plus large partici-
pation des licenciés l’an prochain ! Le club remer-
cie les élus plainais pour leur présence à la remise 
des récompenses de ce tournoi.

Sébastien TESSON, classé 0, vainqueur 
du tournoi, entouré de Bruno BERTHELIN, 
juge arbitre à gauche, et Roger PROVOST, 

président du TROPP, à droite

Le club a encore des disponibilités sur 
certains créneaux pour l’année ! Si vous 
souhaitez vous inscrire, n’hésitez pas à 
contacter Allan THEBAUD, professeur,  
au 06 71 23 14 20.

Pot de départ pour Claude Gresle, Bébert 
Bourmeau, Marie Baudet, Christiane Farinet, 

Régine Provost. Un immense merci à eux pour 
ces nombreuses années au service du club !
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Santiago URBANI

catégorie

50 KG

âge : 14 ans,  
cadet 1ère année
objectif : Tenter 
les championnats  
de France



INFOS PRATIQUES

 ETAT CIVIL
Naissances
Tous nos vœux de bonheur aux parents de

 � Owen JULES 
 le 7 septembre 2022, à Saint-Nazaire

 � Élyo MOINARD DOS SANTOS 
 le 23 septembre 2022, à Saint-Nazaire

 � Céleste BOUCHÊNE 
 le 30 septembre 2022, à Saint-Herblain

Mariages
Tous nos vœux de bonheur à

 � Jean-Marie PAGNIER et Anne GUISLAIN,  
 mariés le 29 octobre 2022

Décès
Nos sincères condoléances aux familles  
et aux proches de

 � Odette ALLAIS née GAUTIER, 99 ans, 
 le 7 octobre 2022 à La Plaine-sur-Mer

 � Armand BOUYER, 85 ans  
 le 18 octobre 2022 à Saint-Nazaire, 

 � Madeleine BITAUDEAU née NOËL, 89 ans, 
 le 21 octobre 2022 à Saint-Nazaire

 � Didier GUÉRIN, 61 ans, 
 le 03 novembre 2022 à La Plaine-sur-Mer

 � Madeleine GASNIER née RIVIÈRE, 84 ans 
 le 09 novembre 2022 à La Plaine-sur-Mer

 RECENSEMENT CITOYEN OBLIGATOIRE 
Les jeunes garçons et jeunes filles domiciliés sur la 
commune, nés en janvier et février 2007 sont priés 
de bien vouloir se présenter en mairie, munis de leur 
pièce d’identité, du livret de famille et d’un justificatif 
de domicile afin de se faire recenser.

 PERMANENCES MAIRIE SAMEDI MATIN
Les samedis 14 et 28 janvier et  
les samedis 11 et 25 février, de 10h à 12h.

 PERMANENCES DES CONCILIATEURS  
DE JUSTICE  
Quel que soit son âge, sa nationalité, son niveau 
de vie ou son environnement, toute personne doit 
pouvoir connaître ses droits et être informée sur les 
moyens de les faire valoir.
Les 1er mardi et 1er et 3ème vendredis du mois, 
de 9h à 12h, des conciliateurs de justice, vous 
accueillent au PAD (Point d’Accès au Droit) à 
Pornic.
Plus d’informations et prise de rendez-vous  
au 02 51 74 07 16.

 QU’EST CE QU’UN PAD ? 
Le PAD est un lieu d’accueil, d’écoute, d’orientation 
et d’information pour toute question relative au droit. 
Les entretiens sont confidentiels, gratuits et acces-
sibles à tous les habitants de Pornic agglo Pays de 
Retz et réalisés par des professionnels du droit : avo-
cats, notaires, huissiers de justice, juristes. 

Dans un même lieu, les particuliers peuvent avoir des 
réponses juridiques de qualité sur les thématiques 
suivantes : droit de la famille, droit du travail, droit du 
logement, surendettement, protection des majeurs, 
violences faites aux femmes etc. 

Le conciliateur de justice réunit les parties à la concilia-
tion. Le conciliateur de justice peut intervenir pour des :

 problèmes de voisinage (bornage, droit de passage, 
mur mitoyen), 

 différends entre propriétaires et locataires ou loca-
taires entre eux, 

 litiges de la consommation,

 impayés,

 malfaçons de travaux.

Le conciliateur de justice n’intervient pas pour des 
litiges d’état civil, de droit du travail, de conflits avec 
l’administration.

  Vous souhaitez recevoir l’Echo Plainais par mail ? Envoyez-nous votre adresse mail à communication@laplainesurmer.fr

POUR 
INFO

AGENDA JANVIER /FÉVRIER

UNE ASTUCE PROPOSÉE PAR  
LA CONSEILLÈRE NUMÉRIQUE  

FRANCE SERVICES

COMMENT ÉVITER  
 LES ARNAQUES PAR SMS ?

Vous avez reçu un SMS pour renouveler votre carte 
Vitale, pour un colis sans affranchissement, votre 
compte CPF, vos impôts, votre carte bancaire ?
Attention aux arnaques.
1) ne cliquez surtout pas sur le lien dans le message
2) bloquez le numéro
3) supprimez le message
4) vous pouvez aller vérifier sur le site officiel si besoin 
(sites administratifs en .gouv.fr, ameli.fr…).

QUE FAIRE DE VOS ENCOMBRANTS ? 

COLLECTE DES ENCOMBRANTS  
MÉNAGERS 2023
La collecte annuelle des encombrants ménagers 
en porte à porte aura lieu courant avril 2023. Cette 
collecte est organisée une seule fois par an sur 
inscription avant le 31 mars de l’année en 
cours auprès du Service Gestion des Déchets de 
la Communauté d’Agglomération Pornic agglo Pays de Retz au 02 51 74 28 10, 
du lundi au vendredi de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h00.
Sont considérés comme des encombrants, les objets volumineux exclusivement 
d’usage domestique qui par leur nature, leur poids et leurs dimensions peuvent 
être difficilement chargés dans un véhicule léger :  fauteuils, canapés, sommiers, 
bureaux… mobilier en général et les Déchets d’Équipements Électriques et 
Électroniques : télévisions, frigos, fours, ordinateurs, gazinières… Certains 
encombrants ne sont pas collectés : déblais, gravats (dont sanitaires), déchets 
végétaux et fermentescibles, déchets dangereux, pneus. Ces déchets doivent 
être facilement soulevés par deux personnes (maximum de 50kg). 
Les personnes intéressées devront spécifier le nombre et la nature du matériel 
à collecter avec un maximum de 5 éléments par foyer. Elles seront, par 
la suite, informées de la date exacte de collecte sur leur commune. Seuls les 
usagers inscrits bénéficieront d’un ramassage.  

SOCIAL 

PRÉVENTION DES CHUTES
La mairie de La Plaine-sur-Mer organise en partenariat avec l’association Kiné Ouest Prévention, une action Equilibr’Age (prévention des chutes 
destinées aux retraités). Cette action est financée par l’ARS la Conférence des Financeurs ainsi que la Carsat. Elle concerne toute personne à partir 
de 60 ans. Une conférence aura lieu le mercredi 11 janvier 2023 à 10h, Salle des Fêtes. Elle sera animée par Mme Veronneau Ghislaine 
conférencière Equilibr’Age afin de présenter le déroulement des ateliers. Les objectifs des ateliers sont pour les participants de diminuer la fréquence, 
la gravité, les conséquences des chutes et de dépister des facteurs de risque. À l’issue de la réunion publique vous pourrez vous inscrire aux ateliers 
qui auront lieu dans votre commune dans la limite de 12 participants. Une première séance découverte, sans engagement, aura lieu le 
mercredi 25 janvier 2023 à 10h30, salle des fêtes. Par la suite 9 ateliers d’1h30 suivront de manière hebdomadaire. 

ASTUCELE SAVIEZ-VOUS



DIMANCHE 8 JANVIER
CONCERT DU NOUVEL AN 
16h, à la Salle des Fêtes. Concert du groupe 
Chanson d’occasion. 
Ces trois chineurs invétérés de tubes recyclent 
avec malice le nec plus ultra des années 80, 
les pépites de la chanson populaire, relookées 
façon swing ! (Chanson populaire façon swing).
(voir page Vie locale). Gratuit, sur réservation 
à evenementiel@laplainesurmer.fr  
ou au 02 40 21 98 31.MARDI 17 JANVIER

MARDI 17 JANVIER 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ACALP 
à 19H30 salle des goëlands. Tous les acteurs 
économiques de Plaine-sur-Mer sont conviés à 
l’assemblée générale de l’association des com-
merçants artisans de La Plaine-sur-Mer (l’ACALP) 

MERCREDI 18 JANVIER
L’ATELIER DES P’TITES MAINS 
De 15h30 à 17h / Activités créatives autour du 
papier, carton, feutrine, crépon… pour les enfants 
de 6 à 10 ans, animé par Lucette et Agnès
Gratuit, sur inscription au 02 51 74 81 92

DIMANCHE 22 JANVIER
COURSE NATURE 
Organisée par l’association sportive de Mon-
toir-de-Bretagne Team 3D, en partenariat avec 
l’Amicale du personnel communal de La Plaine-
sur-Mer. 
Deux circuits sont proposés pour cette première 
édition sur la commune : 
« Le Plainais » de 13km (solo à 
partir de 16 ans) et « Le Grand 
Plainais » de 26km (en solo 
à partir de 18 ans ou relais 
à partir de 16 ans). Village 
départ au niveau du terrain 
des Cirques, derrière l’Espace 
Sports et Loisirs. Restauration 
sur place par l’amicale du 
personnel communal de La 
Plaine-sur-Mer. Départ du 
26km à 9h et du 13km à 9h15. Inscriptions sur 
klikego.com.
Plus d’infos : Facebook  
Team 3D Montoir-de-Bretagne

SAMEDI 21 JANVIER

PORTES OUVERTES ÉCOLE 
RENÉ CERCLÉ
De 10h à 12h, venez découvrir l’école 
René Cerclé, élémentaire et maternelle. 
L’équipe enseignante et les membres 
de l’association des Parents d’élèves 
seront ravis de vous accueillir afin de 
vous présenter l’établissement et son 
programme pédagogique. 
Pour plus d’informations : 02 40 21 53 86

SAMEDI 28 JANVIER

PORTES OUVERTES ÉCOLE 
NOTRE-DAME
De 9h à 12h, les écoles Notre Dame, ma-
ternelle (42 rue Pasteur) et élémentaire 
(6 rue de Préfailles), vous ouvrent leurs 
portes. 
Merci de réserver un créneau de rendez-
vous auprès de la directrice  
au 02 40 21 03 69 ou par mail à : 
ec.plaine.notre-dame@ec44.fr .

VENDREDI 3 FÉVRIER

SOIRÉE JEUX
De 18h à 20h, à la Médiathèque Joseph Rousse. 
Gratuit, sur inscription au 02 51 74 81 92

DIMANCHE 5 FÉVRIER
SUPER LOTO 

Organisé par le Comité de Jumelage LA PLAINE 
SUR MER/CHAMPS SUR TARENTAINE-MARCHAL
De nombreux lots et bons d’achat à gagner. 
Ouverture des portes à 13h30 - début des jeux 
à 14h30. Bar, confiserie et petite restauration sur 
place.
Plus d’infos : 06 67 43 09 29 ou   
jumelagelaplainesurmer@yahoo.com

MERCREDI 8 FÉVRIER
L’ATELIER DES P’TITES MAINS 
De 15h30 à 17h / Activités créatives autour du 
papier, carton, feutrine, crépon… pour les enfants 
de 6 à 10 ans, animé par Lucette et Agnès
Gratuit, sur inscription au 02 51 74 81 92

SAMEDI 11 FÉVRIER
LOTO
Organisé par la Société de Chasse La Plaine-
sur-Mer / Préfailles. À la Salle des Fêtes, Espace 
Sports et Loisirs, à 20h. Lors de ce loto différents 
lots seront a gagner. Ouverture des portes à 
18h30 - début du jeu à 20h.
Cartes payantes, à acheter sur place
Plus d’infos : 07 69 76 22 10
ou chasse.laplaine@gmail.com 

MERCREDI 15 FEVRIER
SPECTACLE ENFANTS 
(sous réserve de modification)  
«Loin du conte» par la cie Mano sa.
Rendez-vous à la Salle des Fêtes pour un 
spectacle musical, interactif, burlesque avec du 
théâtre d’ombres ! «Mais d’où viennent les per-
sonnages des contes ? Le Petit chaperon rouge, 
le prince charmant, les sorcières,... Comment 
sont-ils choisis ? Ha ! Ben , c’est très simple, 
comme pour tous les spectacles, ils passent un 
casting !» (Horaire à venir)
Plus d’informations : service Évènementiel 
au 02 40 21 98 31.

LES 15 ,17, 22 ET 24 FÉVRIER
ANIMATION CIRCUIT VOITURES  
TÉLÉCOMMANDÉES
En famille ou entre amis, venez tester les circuits 
du Club Slot Sud Bretagne avec les animateurs 
bénévoles de l’association. A partir de 10 ans, 
de 10h à 12h et de 14h à 16h, bâtiment vert sur 
le Pôle associatif de l’Ormelette. Le Club vous 
propose de faire évoluer des voitures à l’échelle 
1/32ème sur un circuit à 4 voies rainurées et élec-
trifiées, de 26 mètres de développement. Vous 
pouvez également les retrouver les vendredis 
soirs entre 20h et 23h. 
Contact : 06 70 08 01 46  
ou clubslotsudbretagne@gmail.com 

MERCREDI 22 FÉVRIER

ATELIER DÉCOUVERTE DE 
L’AQUARELLE POUR ENFANTS
Organisé par l’Atelier des Goélands
2 séances : 10h-12h ou 15h-17h. Salle des Goé-
lands, dans le centre-bourg. Pour les enfants de 
6 à 14 ans. 3€ par enfant/séance. 
Plus d’infos : contact@atelierdesgoelands.fr  
ou 06 30 34 47 60. 

MERCREDI 22 FEVRIER

BLIND TEST
Avec la soirée Blind Test, préparez-vous à ne 
plus maîtriser vos élans ! Un quizz musical, 
animé par l’association Fraise Kebab, pour une 
ambiance festive garantie ! (Date susceptible 
d’être modifiée. Horaire à venir.)
Plus d’infos : Médiathèque Joseph Rousse 
au 02 51 74 81 92.

DIMANCHE 26 FÉVRIER

CHAMPIONNAT DE TENNIS  
PAR ÉQUIPE 
Organisé par le TROPP 
De 9h à 19h, à l’Espace Sports et Loisirs.  
4 matchs en simple et 1 match en double. Gra-
tuit. Tout public. 
Renseignements : Président Roger PROVOST 
au 06 11 58 73 69.

AGENDA JANVIER /FÉVRIER

AVIS AUX PARENTS !

BONNE ANNÉE À TOUS !

VENDREDI 20 JANVIER

CÉRÉMONIE DES VŒUX  
À 19h, à la Salle des Fêtes. Le Conseil 
Municipal vous présente ses vœux pour 
l’année 2023. Verre de l’amitié offert à suivre. 
Plus d’infos : www.laplainesurmer.fr  
ou 02 40 21 50 14.




